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m»
PRÉFET
DE LA RÉGION
BRETAGNE

Direction interrégionale de la Mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

Liberté
Égalité
Fraternité

ARRÊTÉ n° R
(Dl RM n° 30/2022)

portant radiation d'un pilote maritime à la station de pilotage de Brest-Concarneau-Odet

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE

VU le code des transports;

VU le code des ports maritimes ;

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié, relatif aux directions
départementales interministérielles ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010 modifié, relatif à l'organisation et aux
missions des directions interrégionales de la mer ;

VU l'arrêté du préfet de ta région Bretagne n°R53-2020-12-22-002 (DIRM n°53/2020) du
22 décembre 2020 modifié, portant sur le règlement local de la station de pilotage
de Brest-Concarneau-Odet ;

VU l'arrêté du préfet de la région Bretagne n°2/2022/DIRM-NAMO/DSG du 19 avril 2022
portant délégation de signature administrative à Madame Sandrine Sellier-Richez,
directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest ;

VU ('arrêté du préfet de la région Bretagne n°R53-2022-05-02-00001 (DIRM n°26/2022)
du 2 mai 2022 portant subdélégation de signature administrative pour les
attributions relevant du préfet de la région Bretagne ;

vu erla demande de départ à la retraite de M. Jean-Marc NEDELEC, pour compter du V
novembre 2022, présentée par le Président de la station de pilotage de Brest-
Concarneau-Odet le 13 mai 2022 ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère,

ARRÊTE

ARTICLE 1er:
M. Jean-Marc NEDELEC, capitaine sans limitation, né le 14 avril 1965 à Paramé (llle-et-
Vilaine), identifié au Pôle Littoral des Affaires Maritimes de Brest sous le numéro 19831265
Z, pilote de la station de pilotage de Brest-Concarneau-Odet, est radié des effectifs de
cette station à compter du 1er novembre 2022.

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
2 boulevard Allard- BP 78749 - 44187 NANTES cedex 4
Telephone : 02.40.44.81.10 Télécopie : 02.40.73.33.26

dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr
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ARTICLE 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice interrégionale de la mer
Nord Atlantique-Manche Ouest et le directeur départemental des territoires et de la mer
du Finistère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Fait à Nantes, le 3^/^>>/Z. ^2-

Pour le préfet^t ^>qfr (délégation,
Alexçpcfre

Directeur interrégiona|l;'a^lj<j
Nord Atlantiqud-I^]

E1LY
lirjit délégué de la mer
ahche Ouest

AmDliations :

Ministère de la Transition Ecologique et de la Cohésion des Territoires (direction générale des
infrastructures, des transports et des mobilités, direction des transports ferroviaires, fluviaux
et des ports, sous-direction des ports, bureau de la réglementation et de la régulation
portuaire)
Prefecture de la région Bretagne (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle des
politiques publiques)
Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (directeur adjoint délégué,
division gens de mer enseignement maritime ; cellule communication études ; chrono)
Direction départementale des territoires et de la mer, délégation à la mer et au littoral du
Finistère

Station de pilotage de Brest-Concarneau-Odet
Prefecture maritime de I'Atlantique (division « action de I'Etat en mer »)
Prefecture de la région Bretagne (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle
modernisation et moyens, direction des services administratifs et financiers, mission d'appui
et des moyens mutualisés) pour publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Bretagne
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